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CONSTATS OBJECTIFS ACTIONS RESPONSABLE 

ÉCHÉANCE 

2024 2025 2026 2027 2028 

1. Communication et information 

1.1 

La communication est une opération importante 
entre les personnes. Être bien informé permet d’avoir 
accès à des services ou des avantages pour 
améliorer son bien-être.  

Ouvrir la discussion avec les aînés et leur 
permettre de s’exprimer sur leurs enjeux et 
leurs recommandations. 
 
 

1.1.1. Analyser les résultats du sondage effectué par la 
MRC en novembre 2023 et retenir les principaux 
enjeux soulevés par les répondants pour apporter 
des pistes de solution. 

Ville de Saint-Pie 
Comité MADA 

X     

1.1.2. Créer des opportunités pour rencontrer les aînés 
et susciter la discussion sur leurs enjeux et 
écouter leurs propositions et recommandations.  

X X X X X 

1.1.3. Revoir le plan d’action annuellement, en comité, 
et l’ajuster au besoin.  

X X X X X 

1.2 

Les services offerts par la Ville et les services 
disponibles pour les aînés sur le territoire sont 
méconnus. 

Informer la population de l’offre de services de 
la Ville, des différents organismes et de la 
MRC. 
 

1.2.1. Produire et mettre à jour un bottin mentionnant 
tous les services locaux et régionaux et les 
organismes dédiés aux aînés. 

Ville de Saint-Pie 
Comité MADA 
Organismes 
MRC des Maskoutains 

X X X X X 

1.2.2. Maintenir la publication d’un journal municipal 
mensuel, incluant les activités des organismes, 
qui est lu par les aînés. 

X X X X X 

1.2.3. Maintenir la page web dédiée aux organismes 
locaux sur le site Internet de la Ville. 

X X X X X 

1.2.4. Faire la promotion des projets mis en place pour 
les aînés. 

X X X X X 

1.3 

Il est essentiel de reconnaître les besoins particuliers 
des aînés à l’égard de la diffusion d’une information 
pertinente et accessible pour eux, car la majorité des 
gens informés peuvent ainsi s’orienter pour combler 
leurs besoins de tout ordre. 

S’assurer que les informations soient diffusées 
par des moyens facilement accessibles et 
attirant pour les aînés.  

1.3.1 Cibler les endroits fréquentés par les aînés et 
utiliser des affiches et des encarts comme moyen 
de diffusion (église, FADOQ, bibliothèque, 
Habitat St-Pie, etc.) ou utiliser le moyen de 
communication disponible sur place. 

Ville de Saint-Pie 
Comité MADA 
Organismes  

X     

1.3.2 Maintenir la collaboration avec les organismes 
qui travaillent auprès des aînés, notamment par 
le biais de la table des organismes locaux. 

X X X X X 



2 

 
CONSTATS OBJECTIFS ACTIONS RESPONSABLE 

ÉCHÉANCE 

2024 2025 2026 2027 2028 

2 Espaces extérieures, habitats et milieu de vie 

2.1 

Des espaces extérieurs et des édifices publics 
adaptés, sécuritaires et accessibles soutiennent la 
contribution et la participation sociale des aînés. 

Valoriser et améliorer les espaces extérieurs 
existants. 

2.1.1. Cibler des espaces extérieurs pour ajouter du 
mobilier urbain favorisant l’utilisation des aires 
publiques par les ainés (des bancs et tables à 
pique-nique, chaises, balançoire).  

Ville de Saint-Pie  
Comité MADA 

X X    

2.1.2. Compléter le projet d’aménagement d’une aire de 
repos sur le terrain d’Habitat St-Pie, incluant des 
bancs avec appuie-bras et des pots de plantes 

X     

2.1.3. Mise en valeur de la rivière Noire  X    

2.2 

Un environnement plus enrichissant et inclusif pour 
nos aînés contribue à mieux répondre à leurs 
attentes.  

Étudier la possibilité d’exploiter d’autres 
espaces. 

2.2.1. Proposer un espace de rassemblement pour les 
aînés, pour qu’ils puissent échanger et socialiser.  
Le lieu doit être adapté à la clientèle. 

Ville de Saint-Pie  
 

X  X   

2.2.2. Recherche de nouveaux espaces pour 
augmenter l’offre de services en activités de la 
Ville, notamment pour les activités de jour. 

X X    

3 Santé, loisirs et saines habitudes de vie 

3.1 

La pratique d'activité libre et ponctuelle chez les 
aînés joue un rôle crucial dans leur bien-être global.  
 
Encourager la diversité des activités favorise la 
participation citoyenne 

Promouvoir les ententes loisirs 
intermunicipales. 
 
Améliorer l’offre d’activités annuelle pour les 
ainés en offrant des plages horaires et des 
locaux qui correspondent à leurs besoins. 

3.1.1. Publiciser la carte accès loisirs de Saint-
Hyacinthe (Publier les activités offertes). 

Ville de Saint-Pie  
Comité MADA  
Bibliothèque municipale 
Organismes 

X X X X X 

3.1.2. Voir à développer le réseau piétonnier pour la 
marche et la randonnée pédestre (droits de 
passage dans des champs avec signalisation) 

 X    

3.1.3. Augmenter l’offre d’activités libres et ponctuelles 
ne nécessitant aucune inscription (club de 
marche, conférences, ateliers, sortie à vélo, 
randonnée, etc.) 

X X    

3.2 

Les défis en ce qui a trait au maintien à domicile 
sont grands. Il faut mieux soutenir les proches 
aidants et les familles et promouvoir les saines 
habitudes de vie (SHV). 

Promouvoir la santé et les saines habitudes 
de vie auprès des aînés. 
 
Offrir des soins de proximité pour les aînés. 
 
 

3.2.1. Promouvoir les services de santé disponibles 
dans la ville.  

Ville de Saint-Pie  
Comité MADA 
Organismes 

X X X X X 

3.2.2. Recommander au conseil municipal de maintenir 
l’accessibilité aux soins de santé à Saint-Pie dans 
leurs priorités, ainsi que le service de premiers 
répondants. 

X     

3.2.3. Mettre en valeur les saines habitudes de vie. X X X X X 
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CONSTATS OBJECTIFS ACTIONS RESPONSABLE 

ÉCHÉANCE 

2024 2025 2026 2027 2028 

4 Patrimoine, culture et participation sociale 

4.1 

La participation sociale constitue un besoin 
élémentaire des personnes, notamment des aînés.  
Participer à la vie communautaire de son milieu 
permet de maintenir des liens et de donner un sens 
à la vie. 

Organiser des rencontres avec les 
organismes de la région afin d’échanger sur 
leurs défis et enjeux. 
 
Recruter de nouveaux bénévoles pour les 
organismes locaux. 

4.1.1. En concertation avec les organismes locaux, 
favoriser les partenariats entre ces derniers pour 
l’organisation d’activités et de projets communs. 

Ville de Saint-Pie 
Organismes 

X X X X X 

4.1.2. Promouvoir l’action bénévole auprès des ainés. X X X X X 

4.1.3. Créer une banque de personnes disponibles pour 
l’entretien (ménager, intérieur, extérieur) et par le 
fait même briser l’isolement. 

X     

4.2 

Selon l’étude des résultats du sondage lancé par la 
MRC en novembre 2023, les activités de nature 
culturelle seraient sous-représentées dans l’offre 
d’activités à Saint-Pie. 
 

Développer l’offre culturelle en loisirs. 
 
Augmenter l’offre de services de la 
bibliothèque municipale. 

4.2.1. Organiser des événements, activités et / ou 
sorties culturelles. 

Ville de Saint-Pie 
Bibliothèque municipale 
Organismes 
 

X X X X X 

4.2.2. Promouvoir les activités et les clubs et les 
programmes qui sont offerts par les organismes. 

X X X X X 

4.2.3. Valoriser davantage les services offerts à la 
bibliothèque municipale. 

X X X X X 

4.2.4. Augmenter les heures d’ouverture de la 
bibliothèque. 

X X    

5 Sécurité, respect et inclusion sociale 

5.1 

Le sentiment de sécurité physique ou 
psychologique est une dimension indispensable à 
considérer pour les aînés. 

Améliorer la sécurité lors des déplacements. 
5.1.1. Améliorer la sécurité des piétonniers autour des 

endroits fréquentés par les aînés (Habitat St-Pie, 
bibliothèque). 

Comité MADA  
Ville de Saint-Pie 

 X    

5.2 
L’âgisme est une forme de discrimination, qui se traduit 
par des attitudes hostiles ou négatives, par des gestes 
préjudiciables ou bien par de l’exclusion sociale. 

Susciter l’inclusion sociale entre les 
personnes d’âge différent. 

5.2.1. Organiser des activités intergénérationnelles, 
favorisant le partage entre aînés et clientèles plus 
jeunes (préscolaire, enfants, ados). 

Comité MADA 
Organismes 
Bibliothèque municipale 

X X X X X 

6 Transport et mobilité 

6.1 

Le transport correspond à un besoin élémentaire 
associé à l’indépendance, à l’autonomie et à la 
qualité de vie des aînés. L’accessibilité des 
transports collectifs et individuels est un enjeu 
important pour les aînés. 

Offrir des services de transports alternatifs 
aux aînés qui n’ont plus de permis, de 
véhicule ou de ressources pour se déplacer. 
 

6.1.1. Faire connaître le service de transport collectif et 
adapté de la MRC des Maskoutains. 

Organismes 
Ville de Saint-Pie 
MRC des Maskoutains 

X X X X X 

6.1.2. En concertation avec les organismes locaux, 
créer une liste de personnes pour 
l’accompagnement et pour les déplacements 
hors Saint-Pie. 

 X    

6.2 

La mobilité d’un aîné signifie la possibilité de se 
rendre à destination selon ses engagements, ses 
occupations et ses activités.   

Favoriser les déplacements actifs. 

6.2.1. Mandater une firme spécialisée pour étudier le 
réseau cyclable à Saint-Pie. 

Ville de Saint-Pie 
MRC des Maskoutains 

X     

6.2.2. Améliorer et développer le réseau cyclable à 
Saint-Pie pour entre autres fermer la boucle. 

X     

6.2.3. Soutenir le projet de réseau cyclable de la MRC 
via l’ancien chemin de fer. 

X X X X X 


